
Loudun, le 21 mars 1901 
 
Maitre Herbrachet 
Notaire,  
7, rue de la Croix Bruneau 
Loudun 
Vienne 

 
 
Madame, 
 
 
 
Un de mes clients, qui désire garder l’anonymat, m’a chargé de 
vous remettre la somme de 600 francs (six cents francs) et un 
bijoux de valeur. 
 
Pour que je puisse accomplire ma mission, vous serait-il possible 
de vous présenter en mon étude le 10 avril prochain à trois heure 
de l’après-midi. 
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de mes sentiments 
distingués.  
 

 

 

Herbrachet 
 
 


